
Grille de cotation – Appel à manifestation d’intérêt MNA-Isère 

 

Critères Sous critères Coefficient 
Cotation 

(1 à 5) 

Total 
(Coeff x 

Cotation) 
Commentaires 

1. Qualité et cohérence du projet présenté 
au regard des attendus du cahier des 
charges  

Clarté et structuration du projet 
Prise en compte des besoins spécifiques des MNA et jeunes 
majeurs 
Respect des valeurs (protection, inclusion, autonomie) 
Prévention des ruptures de parcours 

6    

2. Capacité du gestionnaire à porter le 
projet (organisation, moyens humains et 
matériels, expérience) 

Expérience dans l’accompagnement des publics MNA ou similaires 
Organisation de l’équipe : ratios respectés (chef de service, 
référents, infirmier, psychologue, juriste, etc.) 
Modalités de recrutement, intégration, formation continue 
Moyens matériels : locaux adaptés, sécurité, conformité ERP 
Outils de suivi et reporting 
Organisation de la continuité de service (astreinte, nuits, etc.) 

5    

3. Pertinence de l’accompagnement 
proposé pour le public cible 

Projet personnalisé pour chaque jeune : élaboration, suivi, 
réévaluation 
Accompagnement global : éducatif, social, santé, psychologique, 
scolarisation, insertion 
Soutien administratif (démarches, droits) 
Prévention des ruptures de parcours 
Dispositifs spécifiques pour situations complexes (mineures 
enceintes, troubles psychiques, etc.) 

5    

4. Adéquation du calendrier de mise en 
œuvre et des modalités de reprise  

Calendrier réaliste et détaillé (reprise, montée en charge) 
Anticipation des étapes clés : intégration équipe, installation dans 
les locaux 
Maintien de la continuité de l’accompagnement lors de la reprise  

4    

5. Situation financière et capacité à 
assurer la pérennité du projet  

Budget prévisionnel détaillé et cohérent avec le projet 
Respect des tarifs départementaux 
Capacité à garantir la pérennité financière 
Gestion des investissements nécessaires 

5    

6. Respect du cadre réglementaire et des 
exigences administratives  

Conformité réglementaire (CASF, lois 2002-2, 2016, 2022, CIDE), 
arrêtés départementaux) 
Respect des procédures (reporting, rapports, participation aux 
instances) 
Production des documents attendus 

4    

7. Connaissance du territoire et capacité à 
s’inscrire dans les dynamiques locales  

Implantation locale et partenariats (santé, justice, logement, 
éducation, associations) 
Participation aux réseaux et instances départementaux 
Adaptation aux besoins locaux 

3    

TOTAL  32  x/160  



Grille de cotation – Appel à manifestation d’intérêt MNA-Isère 

 

Légende des cotations : 
• 1 : Très insuffisant 
• 2 : Insuffisant 
• 3 : Satisfaisant 
• 4 : Bon 
• 5 : Excellent 

Conseils d’utilisation : 
• Attribuez une note de 1 à 5 pour chaque critère selon la qualité de la réponse. 
• Multipliez la note par le coefficient pour obtenir le total par critère. 
• Additionnez les totaux pour obtenir la note globale sur 160. 
• Utilisez la colonne « Commentaires » pour justifier la note ou signaler des points d’attention. 

 


